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CONDITIONS GENERALES DE FONCTIONNEMENT DE LA CARTE DEPOSIA 
 

Le dépôt d'espèces avec la carte Déposia est établi en conformité avec 
les dispositions concernant les opérations et les services de paiement 
mentionnées au Code monétaire et financier (L 133-1 et L 314-1). Les 
parties conviennent, pour le présent contrat, de déroger à certaines de 
ces disposions notamment aux dispositions prévues aux articles L 133-
19 , L 133-23, L. 314-12 et L. 314-13. 

 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CARTE 

La carte Déposia permet à son titulaire d'avoir accès aux automates de 
dépôt d'espèces (pièces de monnaie et billets de banque) et/ou aux 
distributeurs de monnaie de la Banque (échange de monnaie). A  cet 
effet, elle permet l'accès aux espaces en libre service de cette dernière 
pendant les heures d'ouverture. 
En cas de délivrance de la carte à des clients d'autres Banques du 
réseau des Banques Populaires, l'accès aux distributeurs de monnaie 
peut ne pas être disponible. 
Le dépôt avec la carte Déposia ne peut s'effectuer qu'en euros. 

 
ARTICLE 2 - DELIVRANCE DE LA CARTE 

La carte est délivrée par la Banque, établissement émetteur (ci-après « 

banque émettrice » ) , dont elle reste la propriété, à la demande et sous 
réserve d'acceptation de la demande, à ses  clients  titulaires  d'un 
compte et/ou à leurs mandataires dûment  habilités.  La carte Déposia 
est établie au nom du titulaire du compte (entreprise cliente)  et  
comporte un numéro inscrit sur la carte. Elle indique aussi le nom du 
titulaire de la carte (représentant légal, mandataire,  salarié),  utilisateur 
de cette dernière, lorsqu'il est différent du titulaire du compte. 
Sous réserve de disponibilité de ce service, la carte peut aussi être 
délivrée, dans les mêmes conditions, à des clients de certaines autres 
Banques du réseau des Banques Populaires ayant ouvert un compte 
aux guichets de ces Banques. 

 
ARTICLE 3 - CODE CONFIDENTIEL 

Un code personnel est communiqué confidentiellement par la banque 
émettrice à chaque titulaire de carte et uniquement à celui-ci. Le 
titulaire de la carte doit prendre toutes les mesures propres à assurer la 
sécurité de sa carte et du code confidentiel. li doit donc tenir 
absolument secret son code et ne pas le communiquer à qui que ce 
soit, sauf à supporter le cas échéant les conséquences des opérations 
effectuées par le porteur. 
li ne doit pas notamment l'inscrire sur la carte, ni sur tout autre 
document. li doit veiller à le composer à l'abri des regards indiscrets. 
Ce code lui est demandé dans l'utilisation des appareils automatiques 
mis à sa disposition. 
Le nombre d'essais successifs de composition du code confidentiel est 
limité à trois (3) sur les appareils automatiques, avec le risque 
notamment de confiscation ou d'invalidation de la carte au troisième 
essai infructueux. 

 
ARTICLE 4 - MODALITE DE DEPOT 

La carte permet l'accès aux appareils automatiques permettant le dépôt 
d'espèces par l'insertion de la carte et utilisation de son  code 
confidentiel par le titulaire de la carte. 
Le dépôt d'espèces s'eff ectue, par type de remise, à l'aide 
d'enveloppesde dépôt sécurisées fournies par la Banque (sauf en cas 
comptage des billets par l'appareil). Le client s'interdit de procéder au 
dépôt dans des contenants qui n'ont pas été fournis par la Banque. Le 
dépôt doit être accompagné d'un bordereau de versement dûment 
complété et signé par le représentant de l'entreprise. 

 
ARTICLE 5-TRAITEMENT DES DEPOTS 

 
5.1 - La Banque ou ses prestataires  procéderont  au comptage 

des espèces. En cas de différence entre le montant réceptionné et le 
montant du dépôt indiqué par le client sur le bordereau ou sur 
l'enveloppe de dépôt et/ou le montant indiqué sur le reçu délivré le cas 
échéant par l'appareil lors de la réalisation du dépôt, le comptage opéré 
par la Banque ou ses prestataires fera foi entre les parties sauf 
établissement de la preuve contraire par tous moyens. 

A ce titre, le client accepte par avance les redressements éventuels 
auxquels pourra donner lieu la reconnaissance à l'unité des coupures 
présentées. En conséquence, il autorise la Banque à régulariser son 
compte du montant des déficits ou des excédents constatés jusqu'à 
établissement de la preuve contraire par tous moyens. 

 
5.2 - Lorsque l'appareil procède à un comptage de billets de 

banque et/ou de pièces de monnaie (« dépôt valorisé »),  le  ticket 
délivré par l'appareil qui reprend le comptage  effectué  par  ce dernier, 
fait foi entre les parties, sauf preuve contraire établie par tous moyens. 

 
5.3 - A l'effet d'établir la preuve des dépôts, le client s'engage à 

produire tous justificatifs nécessaires, le cas échéant à la demande de 
la Banque. 

 
5.4 - Les contrefaçons trouvées dans les versements seront 

retenues par la Banque , ou ses prestataires, pour examen à la Banque 
de France qui délivrera, en contrepartie, une attestation  comme 
justificatif de l'écriture débitée sur le compte du client sous le libellé " 
pièces et billets faux ". 

 
ARTICLE 6 - MODALITES D'EXECUTION D'UN ORDRE DE 
VERSEMENT D'ESPECES 

 
6.1 - Consentement du client à l'ordre de dépôt d'espèces 

Les espèces versées sont accompagnées d'un bordereau, lorsque son 
utilisation est exigée par la Banque, indiquant  la date et  le montant  de 
la somme versée. li est convenu que ce bordereau,  signé par  le client 
vaut consentement de celui-ci à l'exécution de l'opération. 
En cas de versement de billets de banque et/ou de pièces de monnaie 
par insertion dans un automate (dit de « dépôt valorisé  »),  la 
composition du code confidentiel suivie  de  l'insertion  des  espèces 
dans l'appareil vaut consentement du client à l'exécution de l'opération. 
L'ordre de versement d'espèces est irrévocable à compter de sa 
réception par la Banque. 

 
6.2 - Moment de réception d'un ordre de versement 

d'espèces 

Le moment de réception d'un ordre de versement d'espèces 
correspond au jour convenu pour l'exécution de l'ordre, c'est-à-direle 
jour où la Banque a été informée , après comptage et contrôle des 
fonds par cette dernière ou par ses prestataires, du montant versé par 
le client. 
En cas de « dépôt valorisé », le moment de réception correspond au 
jour convenu pour l'exécution de l'ordre, c'est-à-dire au jour où la 
Banque a été informée, après comptage et contrôle des espèces par 
l'appareil, du montant versé par le client. 
Si le moment de réception n'est pas un jour ouvrable, l'ordre de 
versement d'espèces est réputé avoir été reçu le jour ouvrable suivant 
celui de la réception des fonds. 

 
6.3 - Exécution d'un ordre de versement d'espèces 

Le montant versé, en euros, monnaie de tenue de compte du client, est 
mis à disposition de ce dernier et reçoit une date de valeur au plus tard 
le jour ouvrable suivant celui de la réception des fonds indiquée au 6.2 
ci-dessus. 

 
ARTICLE 7 - OPPOSITION (BLOCAGE) AUX OPERATIONS DE 
DEPOT 

Dès connaissance de la perte ou vol ou d'une utilisation frauduleuse de 
la carte, le client doit effectuer une déclaration à l'effet de faire 
procéder au blocage de la carte et des opérations effectuées avec cette 
dernière, par envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée à la Banque qui a délivré la carte. La déclaration 
devra être effectuée immédiatement par le titulaire du compte et/ou de 
la carte. 
La Banque ne saurait être tenue pour responsable des conséquences 
d'une opposition par téléphone, télex, télécopie ou télégramme, qui 
n'émanerait pas du titulaire de la carte ou du compte. Le titulaire du 
compte est réputé accepter les opérations de dépôt, effectuées avec la 
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carte, avant blocage des opérations de dépôt. Le titulaire du compte 
assume entièrement les conséquences de l'utilisation de la carte tant 
qu'il n'a pas été fait de demande de blocage de la carte comme indiqué 
ci-dessus ou s'il n'a pas été satisfait , intentionnellement ou en cas de 
négligence grave, aux obligations indiquées aux articles 3 et 4  du 
présent contrat ou encore en  cas  d'agissement frauduleux  de sa part 
ou de la part de ses mandataires. En cas de blocage de la carte,  des  
frais peuvent être appliqués par la Banque. Ils sont mentionnés aux 
conditions tarifaires de cette dernière. 

 
ARTICLE 8 - DUREE DE VALIDITE, RENOUVELLEMENT , 
RETRAIT ET RESTITUTION DE LA CARTE 

 
8.1 - La carte comporte une durée de validité dont l'échéance est 

inscrite sur la carte elle-même. 
 

8.2 - A échéance, elle fait l'objet d'un renouvellement automatique 
du support, sauf avis contraire  exprimé  par  son titulaire  ou le titulaire 
du compte auquel elle s'applique,  au moins  trois mois avant cette date.  
A échéance , la carte doit être restituée à la banque émettrice. 

 
8. 3 - La Banque a le droit de bloquer l'usage de la carte à tout 

moment ou de ne pas la renouveler pour des raisons objectivement 
motivées ayant trait à la sécurité relative à la carte ou à la présomption 
d'une utilisation non autorisée ou frauduleuses de la carte.  La décision 
de blocage motivée est notifiée dans tous les cas au titulaire du compte 
et/ou de la carte. Dans ce cas, la Banque peut retirer la  carte.  Le 
titulaire du compte et/ou de la carte s'obligent, en conséquence, à la 
restituer à la première demande. 

 
8.4 - La clôture du compte sur lequel fonctionne une ou plusieurs 

cartes entraîne l'obligation de les restituer. L'arrêté définitif  du compte 
ne pourra intervenir au plus tôt qu'un  mois après  restitution des cartes. 
Il en va de même en cas de dénonciation de la convention de compte 
collectif. 

 
ARTICLE 9 - CONDITIONS FINANCIERES 

La carte est délivrée moyennant le paiement d'une cotisation dont le 
montant est fixé aux Conditions particulières du présent contrat ou, à 
défaut, aux conditions tarifaires de la Banque, remises  au  client,  ou 
dans tout document approuvé par le titulaire  du  compte.  Cette 
cotisation est susceptible d'évolution. Le client est  informé  par  la 
Banque de cette évolution par tous moyens : message sur relevé de 
compte, plaquettes tarifaires ... Les plaquettes tarifaires sont mises à 
disposition du client dans les agences. 
Cette cotisation est prélevée d'office sur le compte concerné, sauf avis 
contraire au renouvellement de la carte dans les conditions prévues à 
l'article 8.2. 

 
ARTICLE 10- RESPONSABILITE DE LA BANQUE EMETTRICE 

La banque émettrice sera responsable des pertes directes encourues 
par le titulaire du compte dues au mauvais fonctionnement du système 
sur lequel elle a un contrôle direct. 
Toutefois, la banque émettrice ne sera pas tenue pour responsable 
d'une perte due à une panne technique du système si celle-ci est 
signalée au titulaire de la carte par un message sur l'appareil ou d'une 
autre manière visible, ou due à un cas de force majeure qui, à cet effet, 
est défini comme étant une circonstance indépendante de sa volonté. 
La responsabilité de la banque émettrice pour l'exécution erronée de 
l'opération sera limitée au montant des sommes déposées ainsi qu'aux 
intérêts sur ce montant au taux légal. 
La responsabilité de la banque émettrice sera réduite lorsque le titulaire 
du compte ou de la carte aura contribué à la faute . 

 
ARTICLE 11 - RESPONSABILITE DU TITULAIRE DU COMPTE 

Le titulaire de la carte s'engage à n'utiliser la carte que dans le cadre 
du service de dépôt. La carte est rigoureusement personnelle. Le 
titulaire de la carte doit prendre toutes les mesures propres à assurer la 
sécurité de sa carte notamment en assurant la confidentialité du code 
confidentiel comme indiqué à l'article 3 du présent contrat. 
Le titulaire du compte, lorsqu'il n'est pas titulaire de la carte, est 
responsable des opérations de dépôt effectuées par ce  dernier  pour 
son compte, jusqu'à restitution de la carte à la Banque ou, à défaut , 
jusqu'à la date de fin de validité de la carte. 

 
ARTICLE 12 MODIFICATIONS DES CONDITIONS 
CONTRACTUELLES 

La Banque se réserve le droit d'apporter des modifications aux 
conditions contractuelles concernant la carte, lesquelles seront portées 
à la connaissance du titulaire du compte et/ou de la carte par tout 
moyen approprié et notamment par message sur relevé de compte, par 
la documentation mise à disposition ou lors du renouvellement du 
support. 
Sont considérées comme telles les modifications affectant , notamment, 
le mode de fonctionnement de la carte et les conditions financières 
relatives à la carte. 
Ces modifications sont applicables deux mois après cette information. 
L'absence de contestation notifiée à la Banque par le client avant 
l'expiration de ce délai vaut acceptation des modifications. Dans le cas 
où le client n'accepte pas ces modifications, il peut résilier le contrat 
dans le dit délai par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à la Banque ayant délivré la carte ou à l'agence de cette 
dernière. La résiliation entraîne l'obligationde restituer immédiatement 
la totalité des cartes détenues par le client. 

 
ARTICLE 13- SECRET PROFESSIONNEL 

La Banque est tenue au secret professionnel, conformément à l'article 
L. 511-33 du code monétaire et financier. 
Cependan,t le secret est levé en vertu de dispositions légales, 
notamment à l'égard de l'administration fiscale et des douanes, de la 
Banque de France (Fichier Central des Chèques par exemple), des 
organismes de sécurité sociale (dans les conditions prévues par les 
articles L 114-19 à L 114-21 du code de la sécurité sociale), de 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, des commissions 
d'enquête parlementaires. 
Il est en outre levé à l'égard des informations requises pour 
l'application des conventions conclues par la France organisant un 
échange automatique d'informations à des fins fiscales (article 1649 
AC du Code général des impôts). Le secret ne peut être opposé à 
l'autorité judiciaire agissant : 
- dans le cadre d'une procédure pénale, 
- ainsi que dans le cadre d'une procédure civile lorsqu'un texte 
spécifique le prévoit expressément. 

 
Conformément à l'article L 511-33 du code monétaire et financier , la 
Banque peut partager des informations confidentielles concernant le 
Titulaire du compte et/ou de la carte, notamment dans le cadre des 
opérations énoncées ci-après : 
- avec les entreprises qui assurent ou garantissent les crédits de ses 
clients (entreprises d'assurances , sociétés de caution mutuelle, par 
exemple), 
- avec des entreprises de recouvrement, 
- avec des tiers (prestataires, sous-traitants, ... ) en vue de leur confier 
des fonctions opérationnelles (par exemple, pour la gestion des cartes 
bancaires, ou la fabrication de chéquiers), 
- lors de l'étude ou l'élaboration de tous types de contrats ou 
d'opérations concernant ses clients, dès lors que ces entités 
appartiennent au même groupe que la Banque (BPCE, Banques 
Populaires, ... ). 
Les personnes recevant des informations couvertes par le secret 
professionnel, qui leur ont été fournies pour les besoins d'une des 
opérations ci-dessus énoncées, doivent les conserver  confidentielles, 
que l'opération susvisée aboutisse ou non. Toutefois, dans  l'hypothèse 
où l'opération susvisée aboutit, ces personnes peuvent à leur tour 
communiquer les informations couvertes par le secret  professionnel 
dans les mêmes conditions que celles visées au présent article aux 
personnes avec lesquelles elles négocient , concluent ou exécutent les 
opérations énoncées ci-dessus . 
Le Titulaire du compte peut aussi indiquer par écrit les tiers auxquels la 
Banque sera autorisée à fournir les informations le concernant qu'il 
mentionnera expressément. 

 
ARTICLE 14 - ELECTION DE DOMICILE - DROIT APPLICABLE 

Pour l'exécution de la présente convention, il est fait élection de  
domicile, par la Banque en son siège social, par le client à son adresse 
ou au siège social mentionné aux Conditions particulières . La présente 
convention est soumise au droit français. 

 
ARTICLE 15- ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Lorsque le client a la qualité de commerçant, pour toute contestation 
pouvant naître du présent contrat, il est expressément fait attribution de 
compétence au Tribunal dans le ressort duquel est situé le siège social 
de la Banque. 
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ARTICLE 16 - PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 

Dans le cadre de la signature et de l'exécution du présent contrat de 
prêt, et plus généralement de notre relation, la BANQUE POPULAIRE 
OCCITANE recueille et traite des données à caractère personnel vous 
concernant et concernant les personnes physiques intervenant dans le 
cadre de cette relation (mandataire, représentant légal, caution, contact 
désigné, préposé, bénéficiaire effectif , membre de votre famille ). 
Les informations vous expliquant pourquoi et comment ces  données 
sont utilisées, combien de temps elles seront conservées ainsi que les 

droits dont vous disposez sur vos données figurent dans notre Notice 
d'information sur le traitement des données à  caractère  personnel. 
Cette notice est portée à votre connaissance lors de  la  première 
collecte de vos données . Vous pouvez y accéder à tout moment à partir 
de l'accueil de votre site web www.banquepopulaire.fr /occitane/, cliquer 
sur 'Règlementation' puis 'Protection des données personne lles' ou sur 
simple demande auprès de votre agence. 
La BANQUE POPULAIRE OCCITANE communiquera en  temps  utile 
les évolutions apportées à ces informations. 
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